
 

 

Règlement Casting 2022 

30 ans de festival Portes en fête  

 

 

 

 

1-Inscription au casting 

Les candidats doivent : 

- compléter la fiche d’inscription ci-après  

- compléter la demande d’autorisation parentale 

- envoyer une photo du candidat 

- envoyer l’ensemble des documents avant le 15 novembre 2021 au service culturel : desteves@mairie-plv.fr 

 

Toute inscription deviendra effective après réception de la convocation au casting.  

 

2- Déroulement du casting devant jury le 20 novembre 2021 

Le casting devant jury aura lieu en mairie située place de la république à Portes-lès-Valence le 20 novembre 2021 de 

14h à 18h. 

 

Chaque candidat recevra une convocation par mail avec horaire de rendez-vous. Il se présentera avec son ou ses 

parents devant le jury. 

 

3-Règles à respecter 

Peuvent participer au casting, toute personne physique, âgée entre 5 à 10 ans durant l’année du casting et 

domiciliée en Drôme-Ardèche. 

 

Les candidats sélectionnés au casting réceptionneront par courrier électronique, une fois la validation de leur 

participation, une convocation, leur permettant d’accéder au casting. 

 

Aucune tenue vestimentaire n’est donnée et/ou prêtée le jour du casting par l’organisateur.  

 

Les candidats devront respecter les heures de casting mentionnées sur leur convocation. Aucune exception ne 

pourra être faite pour quiconque se présenterait en retard ou qui serait absent. En cas d’absence, il sera 

automatiquement disqualifié. 

 

Afin de permettre d’organiser le casting dans les meilleures conditions au vu des règles sanitaires liées au COVID-19, 

chaque candidat aura droit à 2 accompagnants, ses parents au maximum. 

 

Chaque candidat se fera photographier lors du casting afin de voir son comportement face à un appareil photo. 

La sélection s’effectuera en fonction de la photogénie, de la prestance et de l’attitude du candidat. 

 

Conformément à la loi informatique et Libertés N°78.17 du 6 janvier 1978 – Art.27, les candidats au présent casting 

disposent d’un droit d’accès et de rectification des données les concernant. 

 

En participant au casting, les candidats acceptent les photos de presse et leur diffusion, à défaut il conviendra d’en 

informer en amont l’organisation. 

 

La participation à ce casting entraine l’acception des présentes règles. 
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4- Sélections des candidats 

 

a) Résultats du casting devant jury le 20 novembre 2021 

Les résultats seront communiqués par courrier ou mail dans la semaine suivant le 20 novembre 2021.  

 

b) La séance photo pour réalisation de l’affiche Portes en fête 2022 

Le candidat sélectionné lors du casting bénéficiera d’une session photo en studio avec Alexandre Bienfait. 

https://www.abienfaitphotographe.com/ 

Cette séance consistera à prendre la pose avec une guitare, une batterie et un micro afin de bénéficier d’une 

affiche sur la thématique de la musique. 
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FICHE D’INSCRIPTION 

 

 

NOM/ Prénom :      Téléphone :    

 

Adresse :    Mail :  

 

Ville :  

 

Date de naissance / âge :    

Merci de transmettre une photo du candidat. 

 

Fiche à renvoyer accompagnée de l’autorisation du droit à l’image avant le 15 novembre 2021 au service culturel : 

 

- Par courrier à l’adresse suivante : Mairie / service Culturel / 1 place de la république  

  26800 Portes-lès-Valence  

 

- Par mail à desteves@mairie-plv.fr 

 

Renseignements : 04 75 57 95 51  
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AUTORISATION PARENTALE D’UTILISATION DE L’IMAGE D’UN ENFANT MINEUR 

 

Je soussigné(e)……………………………………………………… 

Déclare sur l’honneur (rayer la mention inutile) 

 Avoir plein exercice de puissance paternelle ou maternelle 

 Exercer la tutelle 

 Être investi du droit de garde sur le mineur  
Nom, prénom : …………………………………………………… 
Date de naissance : ………………………………………………… 
Demeurant : ……………………………………………………… 

Autorise la mairie de Portes-lès-Valence, à utiliser les images réalisées par le photographe Alexandre BIENFAIT, 

et représentant mon enfant.  

La présente autorisation comprend la reproduction, la publication et la diffusion des images sous leur forme initiale 

ou après adaptation pour des raisons techniques, par tout procédé. 

Sur les supports suivants : réseaux sociaux facebook et instagram, presse écrite, appli Portes-lès-Valence, site 

internet Portes-lès-Valence, affiches (A3, A4, abribus), réseau d’affichage 4x3 de l’agglomération valentinoise, sites 

internet d’annonces de festival, flyers, banderoles, livret programme, photocall. 

Pour le type de communication suivant : Portes en fête 2022 

Pour le monde entier et pour la durée prévue par la législation 

La présente autorisation est consentie à titre gratuit. 

 

Date et Signature : 

 

 

 


